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Arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation

du service du développement rural

NOR : SDR9500213AC

(JOPF du 4 mai 1995, n° 18, p. 992)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1231 CM du 27 octobre 2006 ; JOPF du 2 novembre 2006, n° 44, p. 3801

-
Arrêté n° 979 CM du 24 juillet 2015 ; JOPF du 31 juillet 2015, n° 61, p. 7350
Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 13-1958 du 7 février 1958 sur le régime des eaux et forêts dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-99 AT du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-116 AT du 14 octobre 1977 portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu la délibération n° 89-114 AT du 12 octobre 1989 relative à la pharmacie vétérinaire ;

Vu la délibération n° 93-155 AT du 3 décembre 1993 portant protection des végétaux sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 19 avril 1995,

Arrête  :

Art. 1er.- Le service du développement rural, placé sous l’autorité du chef du service du développement rural, est composé d’une direction centrale, de départements administratifs, de départements techniques et de secteurs agricoles.

Ces unités sont dotées d’une ligne budgétaire par sous-chapitre dans le secteur agriculture du budget du territoire.

Sa compétence s’exerce sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française.

CHAPITRE  I

LA DIRECTION CENTRALE

Art. 2.- La direction centrale est chargée de :

-
l’administration générale des départements et secteurs qui lui sont rattachés ainsi que des personnels qui les composent ;

-
la planification et la coordination des actions de recherche et de développement agricole et forestier.

Art. 3.-  La direction centrale est composée du chef de service, secondé par deux adjoints.

Art. 4.- Le chef de service est nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Il est chargé de la mise en oeuvre sous l’autorité du ministre chargé du secteur de l’agriculture de la politique de développement agricole définie par les pouvoirs publics.

Il est responsable du service. A ce titre, il organise, anime et coordonne l’activité de l’ensemble des unités administratives rattachées au service du développement rural.

Il peut se faire communiquer toutes pièces administratives et tous documents susceptibles de favoriser ses missions. Il est consulté sur les questions concernant ou ayant une incidence directe ou indirecte sur le développement de l’agriculture.

Art. 5.- L’adjoint chargé spécialement des questions techniques agricoles et forestières est nommé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

L’adjoint technique, placé sous l’autorité du chef de service, seconde celui-ci dans l’exercice de ses fonctions.

Il assure, sous l’autorité du chef de service, la coordination des actions des départements techniques et des secteurs ainsi que le suivi-évaluation des programmes.

Art. 6.- L’adjoint chargé des questions administratives est nommé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

L’adjoint administratif, placé sous l’autorité du chef de service, assure la coordination des activités des départements administratifs.

Il exerce le contrôle de l’élaboration et de l’exécution du budget du service par les départements et les secteurs.

Il centralise et évalue les besoins en formation de base et en formation professionnelle continue des personnels du service du développement rural.

CHAPITRE  II

LES DÉPARTEMENTS ADMINISTRATIFS

Art. 7.- Les départements administratifs sont chargés de la gestion administrative du service, de sa logistique et de la communication à l’intérieur du service.

Art. 8.- Chaque département administratif est placé sous l’autorité d’un chef de département. Il est nommé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

Art. 9.- Les départements à vocation administrative sont les suivants :

-
le département du personnel et des finances ;

-
le département logistique ;

-
le département de l’information et de la documentation.

Art. 10.- Le département du personnel et des finances chargé de l’ensemble des problèmes administratifs comprend deux bureaux :

-
le bureau chargé de la gestion du personnel, sans préjudice des attributions dévolues aux services du personnel et de la fonction publique territoriaux et de l’Etat, procède aux formalités administratives de recrutement, gère les congés et les accessoires de salaires en liaison avec les autres services administratifs. Il recueille les propositions de notation et établit les tableaux d’avancement ;

-
le bureau chargé du suivi des opérations financières et de la comptabilité prépare le budget de fonctionnement, procède aux délégations de crédit, demande les crédits de paiement et les autorisations d’engagement et contrôle la gestion des fonds. Il assure la coordination des actions comptables et suit les dépenses d’investissement du service en liaison avec le service des finances et de la comptabilité.

Art. 11.- Le département de la logistique chargé de l’ensemble des activités logistiques comprend :

-
le bureau  de liaison pour l’approvisionnement, les achats et l’expédition des matériels divers et la gestion des stocks ;

-
le bureau de maintenance pour la gestion du parc à matériel et l’entretien des bâtiments et espaces verts.

Il centralise et tient les inventaires des biens matériels mobiliers et immobiliers.

Art. 12.- Le département de l’information et de la documentation est chargé de l’ensemble des problèmes documentaires et en particulier :

-
de centraliser et gérer l’ensemble des archives du service ;

-
de gérer et exploiter la documentation au profit des agents du service du développement rural, des organismes publics ou privés et de toute personne morale ou physique qui en fait la demande ;

-
de reproduire et de distribuer les rapports et les documents du service au profit des agents du service du développement rural, des organismes publics ou privés et de toute personne morale ou physique qui en fait la demande dans les formes prévues par la réglementation en vigueur.

CHAPITRE  III

LES DÉPARTEMENTS TECHNIQUES

Art. 13.- Les départements techniques sont responsables de la conception, de la planification, de la gestion et du contrôle de l’application des programmes arrêtés par le ministère chargé de l’agriculture, ainsi que de l’application de la réglementation dans le domaine de leur compétence sur l’ensemble du territoire.

Art. 14.- Chaque département technique est placé sous l’autorité d’un chef de département. Il est nommé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

Art. 15.- Le chef de département organise, anime et coordonne les activités spécifiques de son département. Il recueille, centralise et analyse toutes informations, documents et statistiques concernant son domaine de compétence. Il peut réaliser des programmes de recherche menés dans son domaine en collaboration avec les autres départements.

Art. 16.- Les départements techniques sont les suivants :

Départements d’appui au développement rural :

-
le département des études économiques et de la législation ;

-
le département de l’aménagement et de l’équipement rural ;

-
le département des industries agro-alimentaires.

Départements de développement opérationnel :

-
le département du développement de l’agriculture ;

-
le département de la recherche agronomique appliquée ;

-
le département du développement de l’élevage ;

-
le département de la forêt et de la gestion de l’espace rural.

Départements de contrôle :

-
le département de la protection des végétaux ;

-
le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire.

Art. 17.- Le département des études économiques et de la législation a pour mission d’apporter un concours technico-économique aux chefs des départements pour la conception des programmes agricoles. Il est chargé du contrôle technique, administratif et comptable des organisations professionnelles dans le cadre des réglementations en vigueur.

Parmi ses attributions figurent notamment :

-
les études statistiques des productions et exploitations agricoles ;

-
les études socio-économiques des productions et exploitations agricoles ;

-
les études de marché des produits agricoles ;

-
l’élaboration et l’adaptation de la législation rurale à la politique agricole et sa codification.

Art. 18.- Le département de l’aménagement et de l’équipement rural a pour mission de concevoir et réaliser, en concertation avec les départements compétents et les secteurs agricoles, les études et les aménagements nécessaires à la mise en valeur agricole des ressources foncières du territoire tant publiques que privées.

Parmi ses attributions figurent notamment :

-
la conception, l’étude et la réalisation des projets d’aménagement et d’équipement rural pour le compte du territoire ;

-
l’élaboration et la synthèse des programmes d’intervention du ministère de l’agriculture pour le compte du territoire ;

-
la gestion administrative des domaines territoriaux affectés au service du développement rural.

Art. 19.- Le département des industries agro-alimentaires a pour mission la conception des études et programmes visant à développer les possibilités de conservation et de transformation agro-industrielles des produits locaux.

Parmi ses attributions figurent notamment :

-
la mise au point des processus technologiques de conservation et de transformation des produits agricoles ;

-
le transfert de technologie et l’assistance technique auprès des industriels ;

-
l’aide à l’amélioration de la qualité des produits de l’agro-industrie.

Art. 20.- Le département du développement de l’agriculture a pour mission la conception des programmes de développement dans les filières de production végétales en relation avec les représentants professionnels agricoles. Il participe à la mise en oeuvre de ces programmes et en assure le contrôle en liaison avec les chefs de secteurs concernés.

Parmi ses attributions figurent notamment :

-
l’étude et le suivi des filières de production végétales et l’aide à l’organisation de la production et des marchés pour la consommation locale et l’exportation ;

-
la proposition de systèmes d’exploitation et de production socio-économiquement viables ;

-
la définition des techniques agricoles à vulgariser par filière en fonction des résultats de la recherche agronomique et des essais culturaux chez les agriculteurs ;

-
la participation à l’élaboration et à la réalisation des programmes de formation concernant le secteur de l’agriculture en concertation avec les structures concernées.

Art. 21.- Le département de la recherche agronomique appliquée a pour mission de concevoir, mettre en place et suivre les études et expérimentations agricoles, en concertation avec les départements techniques concernés et en collaboration avec les représentants des professionnels.

Pour remplir sa mission, il collabore avec les organismes compétents territoriaux, nationaux et internationaux, et participe avec ceux-ci à des programmes de recherche faisant l’objet de conventions.

Il rend compte des résultats de ses travaux selon les modalités prévues pour chaque programme de recherche et en publie les conclusions au profit des utilisateurs.

Parmi ses attributions figurent notamment :

-
la recherche agro-pédologique ;

-
la recherche phytopathologique et entomologique appliquée ;

-
les essais de production végétale à partir de la technique in vitro et les essais agronomiques.

Art. 22.- Le département du développement de l’élevage a pour mission la conception des programmes de développement de l’élevage des animaux domestiques de rente et de l’apiculture en relation avec les représentants professionnels. Il participe à la mise en oeuvre de ces programmes et en assure le contrôle en liaison avec les chefs de secteurs concernés.

Parmi ses attributions figurent notamment :

-
l’étude et le suivi des filières animales et l’aide à l’organisation de la production et des marchés pour la consommation locale et l’exportation ;

-
l’amélioration génétique des animaux d’élevage par la gestion des stations d’élevage à vocation territoriale, l’amélioration du logement des animaux ainsi que l’assainissement des élevages et l’amélioration de l’alimentation des animaux d’élevage et en particulier la prospection et l’intensification pastorale ;

-
la définition des techniques spécialisées d’élevage à vulgariser et le contrôle de leur mise en place ;

-
la participation à l’élaboration et à la réalisation des programmes de formation concernant le secteur de l’élevage en concertation avec les structures concernées.

Il est chargé de l’assistance vétérinaire aux éleveurs pour les animaux de rente en cas de carence du secteur privé.

Art. 23.- Le département de la forêt et de la gestion de l’espace rural a pour mission la conception des programmes et le contrôle des actions de foresterie et de conservation des forêts. Il est chargé d’élaborer les programmes d’action pour la défense et la restauration des sols.

Parmi ses attributions figurent notamment :

-
les essais forestiers et d’espèces forestières et le suivi dendrométrique de la croissance des arbres forestiers ;

-
l’étude et le suivi de la filière de production, d’exploitation et de commercialisation des bois locaux ;

-
les essais techniques de résistance et de traitement des bois locaux ;

-
l’élaboration et l’application de la législation forestière et cynégétique.

Art. 24.- Le service chargé de la protection des végétaux est dénommé département de la protection des végétaux.

Le département de la protection des végétaux a pour mission d’assurer la protection phytosanitaire du territoire en vue du développement des productions et de l’exportation des produits agricoles.

Il a dans ses attributions la conception, l’élaboration et le contrôle de l’application, sur l’ensemble du territoire et aux frontières des actions et des réglementations concernant :

-
la mise en oeuvre des moyens de protéger les végétaux contre les insectes et animaux parasites ou nuisibles, les parasites végétaux et les maladies des plantes ;

-
l’inspection phytosanitaire des importations et exportations des végétaux et produits végétaux, ainsi que tout transfert de végétaux et produits végétaux à l’intérieur du territoire ;

-
la mise en oeuvre des mesures permettant l’identification des organismes nuisibles ;

-
les plans de lutte contre les ravageurs et les animaux parasites ou nuisibles en cas d’infestation du territoire ;

-
l’organisation et le fonctionnement des stations d’avertissements agricoles permettant la diffusion des connaissances en matière de protection des végétaux ;

-
le suivi du fonctionnement des stations de fumigation du territoire des végétaux et produits végétaux, ainsi que le contrôle technique des entreprises de fumigation, de désinsectisation et de désinfection, en relation avec les autres services territoriaux concernés ;

-
la participation aux actions d’animation qui concourent à l’amélioration de la salubrité des végétaux, des produits végétaux et à la valorisation de leur qualité ;

-
le contrôle, avec les responsables concernés, de l’application du cahier des charges dans les exploitations agréées pour l’exportation des produits agricoles.

Il participe, en liaison avec les autres organismes territoriaux, aux travaux des différents comités, conseils et commissions traitant des questions agricoles et phytosanitaires.

Il participe aux travaux menés au plan international dans son domaine de compétence, notamment l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (O.A.A. ou F.A.O.) et les autres instances internationales.

Art. 25.- Le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire a pour mission d’assurer la protection sanitaire du cheptel du territoire en vue du développement des productions animales et la protection de la santé publique. Il est dirigé par un docteur vétérinaire ès qualités.

Il a dans ses attributions la conception, l’élaboration et le contrôle de l’application, sur l’ensemble du territoire et aux frontières, des actions et des réglementations zoosanitaires et vétérinaires concernant :

-
les mesures techniques et administratives destinées à prévenir l’apparition des maladies des animaux, à déceler leur existence, à enrayer leur extension, à poursuivre leur éradication ;

-
les mesures de police sanitaire telles qu’elles sont édictées par la réglementation en vigueur et les mesures relatives à la prophylaxie collective des maladies animales faisant l’objet d’une réglementation ;

-
le contrôle sanitaire des conditions d’aménagement des locaux d’élevage, de production des animaux, de l’insémination artificielle et de la monte publique ;

-
la désinfection et l’assainissement des locaux et des matériels d’élevage et des moyens de transport des animaux ;

-
les mesures d’ordre sanitaire relatives aux échanges internationaux et à l’intérieur du territoire d’animaux (modifié, Ar n° 979 CM du 24/07/2015, art. 98) « autres articles réglementés » :

-
l’inspection sanitaire des établissements d’abattage, de transformation et de conditionnement ainsi que l’inspection sanitaire des denrées animales et d’origine animale :

-
le contrôle, en concertation avec les organismes compétents, des établissements de production des aliments du bétail et de ces produits ;

-
(inséré, Ar n° 1231 CM du 27/10/2006, art. 9) « le contrôle, en collaboration avec le service des affaires économiques et la direction de la santé, des laboratoires d’analyses de denrées alimentaires ; »

-
les problèmes relatifs à l’exercice des activités de vétérinaire et de la pharmacie vétérinaire dans toutes ses composantes, en liaison avec le ministère chargé de la santé ;

-
la protection des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité contre les mauvais traitements, les utilisations abusives et les souffrances inutiles.

Il participe, en liaison avec les autres organismes territoriaux, aux travaux des différents comités, conseils et commissions traitant des questions d’élevage et de protection animale.

Il participe aux travaux menés au plan international dans son domaine de compétence, notamment l’Office international des épizooties (O.I.E.), l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (O.A.A.), l’Organisation mondiale de la santé (O.M.S.) et les autres instances internationales.

CHAPITRE  IV

LES SECTEURS AGRICOLES

Art. 26.- Le secteur agricole est une unité administrative regroupant dans une zone géographique déterminée totalité ou partie des activités relevant du service du développement rural.

Art. 27.- Les secteurs agricoles sont au nombre de cinq dont l’emprise territoriale est déterminée comme suit :

-
1er secteur : comprenant les îles dépendant de la circonscription des îles du Vent ;

-
2è secteur : comprenant les îles dépendant de la circonscription des îles Sous-le-Vent ;

-
3è secteur : comprenant les îles dépendant de la circonscription des îles Australes ;

-
4è secteur : comprenant les îles dépendant de la circonscription des Tuamotu-Gambier ;

-
5è secteur : comprenant les îles dépendant de la circonscription des îles Marquises.

Art. 28.- Chaque secteur agricole est placé sous l’autorité d’un chef de secteur agricole. Il est nommé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

Art. 29.- Le chef de secteur agricole est chargé dans son secteur, de la réalisation des programmes agricoles et forestiers arrêtés par le chef de service. Il est notamment chargé des actions de vulgarisation et d’enquête qui lui sont confiées par le chef de service.

Il gère les crédits qui lui sont délégués et rend compte de leur utilisation au chef de service.

Art. 30.- Le chef de secteur agricole est responsable des personnels placés sous son autorité par le chef de service pour l’exécution des opérations qui lui sont confiées.

Art. 31.- Le ministre de l’agriculture et de l’élevage est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 24 avril 1995,


Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage


Noa TETUANUI

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

